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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 18 mars 2021 

(Convocation du 10 mars 2021) 
 
Aujourd’hui, le dix-huit mars deux mille vingt et un à 11h30, le collège « membres fondateurs » 
dûment convoqué s’est réuni sous la forme de visioconférence conformément à l’article 6 de 
l’Ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Monsieur Paul CARRERE 
 
Etaient présents :  
Mesdames et Messieurs Laurence ANCIEN, Christiane AUTIGEON, Nathalie BARROUILLET, Céline 
SALLES, Christophe TERRAIN, Gabriel BELLOCQ, Paul CARRERE, Xavier LAGRAVE, Yves LAHOUN, Jean 
ARRIUBERGE, Patrick CHASSERIAUD, Bernard SOUDAR 
 
Etaient excusés et avaient donné procuration :   
Madame Dominique DEGOS 
 
Etaient excusés :  
Messieurs Jean GUILHAS, Bernard POUBLAN, Bernard VERDIER, Gérard CASTET, Francis DUPOUEY, 
Charles PELANNE, Thierry CARRERE 
 
Secrétaire de séance :  
Madame Christiane AUTIGEON  
 

 
OBJET : Affaires générales / Risques fluviaux - PAPI de l’agglomération dacquoise - Intégration 
des communes d’Audon et Tartas au périmètre du PAPI 

Exposé des motifs : 

À la suite des crues survenues de manière régulière et importante sur les communes de Tartas et 
Audon depuis fin 2019, une réflexion a été amorcée quant à leur intégration au périmètre du 
programme d’actions de prévention des inondations de l’agglomération dacquoise. 

Cette extension du périmètre permettrait aux communes précitées de bénéficier des co-financements 
pour la conduite de différentes actions inscrites dans le programme, dont notamment celles 
concernant la réduction de vulnérabilité. 

Afin de justifier de l’intérêt de cette extension de périmètre et de mesurer l’impact potentiel sur le 
programme d’actions, un dossier technique est en cours de réalisation et soumis actuellement à la 
validation des collectivités locales. Les collectivités concernées du territoire (communes et EPCI-FP) 
seront également invitées à se prononcer formellement (par délibération) sur cette proposition 
d’extension. Le dossier constitué de la note technique et des délibérations sera ensuite adressé à la 
DREAL pour analyse. 

LE COLLEGE « MEMBRES FONDATEURS » 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité 

DECIDE 
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Article 1 

- De se prononcer favorablement sur le principe d’intégration des communes d’Audon et de Tartas 
dans le périmètre du PAPI de l’agglomération dacquoise, 

- D’autoriser le Président à prendre toutes les décisions relatives à son exécution et à signer les 
documents afférents. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération 

Fait et délibéré le 18 mars 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 


